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	EXEMPLE DE CONVENTION de partenariat
 relative à la réalisation de Litto3D®


Convention SHOM n°

Convention IGN n° 

Convention La Région n°

Entre :

La Région
Dont le siège est XXX
Représenté par XXX
ci-après dénommé par La Région

D'une part,

Et :

Le Service Hydrographique et Océanographique de la Marine, établissement public de l'Etat à caractère administratif,
Dont la direction est au 13, rue du Chatellier – CS 92 803 - 29 228 BREST Cedex 2

Représenté par son Directeur Général, Monsieur Gilles Bessero

ci-après dénommé par le sigle SHOM
Et :

L'Institut Géographique National, établissement public de l'Etat à caractère administratif,

Dont le siège est au 73, avenue de Paris - 94165 Saint-Mandé Cedex,

Représenté par son Directeur Général, M. Patrice Parisé
ci-après désigné par le sigle IGN
D’autre part,

Ci-après dénommés individuellement la « Partie » et ensemble les « Parties »
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

PRÉAMBULE

Pour faire suite aux décisions du comité interministériel de la mer (CIMER) du 29 avril 2003 et celles du comité interministériel de l’aménagement et du développement du territoire (CIADT) du 14 septembre 2004, l’IGN et le SHOM se sont dotés des capacités techniques leur permettant de conduire le programme de production Litto3D®.

La base de données Litto3D® résultant de ce programme, constitue la couche de base bathymétrique et topographique du Référentiel Géographique du Littoral (RGL), en métropole française, dans les départements et régions d’outre-mer français, à Mayotte et Saint-Pierre-et-Miquelon.

Sur décision du comité directeur Litto3D®, structure décisionnelle définie dans la convention cadre signée entre l’IGN et le SHOM le 25 avril 2006, pour le pilotage et la réalisation du programme Litto3D®, le financement en amont du programme de production Litto3D® est pris en charge partiellement tout d’abord, par l’IGN et le SHOM au titre de leur subvention pour charges de service public (SCSP), et dans le cadre de convention de partenariats avec l’Etat hors subvention SCSP précitée, et les collectivités territoriales.

La Région s’est rapprochée de l’IGN et du SHOM, coproducteurs, aux fins d’apporter son concours financier et son soutien administratif à la réalisation de Litto3D® sur le littoral de La Région dès 2010 pour disposer des données Litto3D® sur cette emprise.
Dans ce contexte, le SHOM, l’IGN et La Région décident de concrétiser leur partenariat sous la forme d’une convention de partenariat.

DÉFINITIONS CONTRACTUELLES

Aux termes de la présente convention, les Parties ont convenu des définitions contractuelles suivantes :

Litto3D® : 
la base de données altimétrique réalisée en commun par le SHOM et l’IGN en métropole française, dans les départements et régions d’outre-mer français, à Mayotte et Saint-Pierre-et-Miquelon ; Litto3D® fournit la composante géométrique du Référentiel Géographique du Littoral français (RGL) à grande échelle ; Litto3D® est une marque commune du SHOM et de l’IGN ; Litto3D® est décrit techniquement dans l’annexe 1.
RGL :
le RGL est un ensemble d’informations thématiques sur le littoral dont Litto3D® est le socle, et qui est destiné à être utilisé dans des Systèmes d’Information Géographique.

Convention :
la présente convention et ses annexes.

Les Parties :
La Région, l'IGN et le SHOM.  

Tiers :
toute personne physique ou morale autre que les Parties à la convention ou les employés des Parties et de ceux de leurs sociétés affiliées.

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

L’objet de la présente convention est de définir les modalités selon lesquelles :
· La Région apporte un concours financier et son soutien administratif à la réalisation par le SHOM et l’IGN de Litto3D®, sur le littoral de La Région,
· l’IGN et le SHOM concèdent à La Région un droit d’utilisation de Litto3D® sur le littoral de La Région, aux fins d’utilisation finale pour satisfaire l’exécution de sa mission de service public,
· le cadre contractuel de réalisation de la production sur la frange littorale de La Région,
· les apports techniques et financiers de chacune des Parties,

ainsi que les droits de propriété attachés à l’exploitation et à la diffusion respectives des données et des produits et services qui en sont dérivés.
Au terme de la production sur la frange littorale de La Région, il est attendu en particulier :

· un modèle numérique altimétrique continu terre-mer spécifié dans l’annexe 1 « Spécifications techniques du produit Litto3D® »,
· des supports de communication des résultats.

ARTICLE 2 : MODALITES DE REALISATION DES TRAVAUX
2.1. Emprise des travaux

La zone couverte par les travaux communs est le littoral de La Région. L’annexe 2 précise sous forme de carte les délimitations des zones littorales maritimes et terrestres concernées dans le cadre de la présente convention. 
2.2. Calendrier de réalisation

Pour les levés laser topographiques, les travaux seront réalisés entre XXX (mois-année) et xxxx avec une livraison intermédiaire en XXX. 
Pour les levés bathymétriques (laser et SMF), les travaux seront réalisés entre XXX et XXX avec une livraison intermédiaire en XXX.
La phase de fusion et de production du MNT terre-mer sera réalisée entre XXX et XXX.

La livraison du produit final est prévue pour XXX.

2.3. Réalisation de Litto3D®
2.3.1. La Région
La Région apporte sous la forme d’une subvention au SHOM et à l’IGN un financement de XXX k€ HT.

La Région apporte son soutien administratif pour toutes les demandes d’autorisations de levé, et pour les autorisations de survols du littoral en particulier.

2.3.2. IGN
L’IGN réalise l’acquisition LiDAR topographique sur les terres émergées et l’estran à marée basse, traite les données acquises.
L’IGN réalise avec le concours du SHOM la fusion des modèles constitués à terre et en mer en un produit continu terre-mer.

Chaque livraison de Litto3D® sera réalisée par l’IGN à La Région sur support numérique DVD ou disque dur. 
2.3.3. SHOM
Le SHOM passe les marchés de levés LiDAR bathymétrique.

Le SHOM assure la coordination technique de la réalisation du levé LiDAR bathymétrique.

Le SHOM traite les données acquises par le levé LiDAR bathymétrique sur l’ensemble des zones levées.

Le SHOM réalise avec le concours de l’IGN la fusion des modèles constitués à terre et en mer en un produit continu terre-mer.
Le SHOM fournira, l’ensemble de ses données géographiques disponibles et non protégées sur l’emprise de La Région, en particulier la bathymétrie existante.

ARTICLE 3 : PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

3.1. Propriété de Litto3D®
L’IGN et le SHOM sont copropriétaires de Litto3D® réalisé au titre de la présente convention sur le littoral de La Région.

Ils pourront à ce titre :

· l’utiliser librement  pour leurs besoins internes

· l’exploiter pour la production par leurs soins ou pour leur compte de produits et services dérivés de Litto3D®
· diffuser à des tiers Litto3D® et les produits et services dérivés qu’ils auront développés. 

La Région renonce à tous droits de propriété sur l’emprise Litto3D® de La Région réalisée au titre de la présente convention.
3.2. Concession de droits

L’IGN et le SHOM concèdent à La Région une licence étendue d’utilisation finale de la base de données Litto3D® résultant de l’exécution de la présente convention sur le littoral de La Région. 

Les droits concédés à La Région portent sur l’emprise Litto3D® de La Région, pour une libre réutilisation, à l’exclusion de toute exploitation et/ou diffusion commerciale, à titre onéreux ou gratuit. 
Ces droits s’exercent pour la durée légale des droits de propriété intellectuelle.
ARTICLE 4 : GARANTIE DE JOUISSANCE PAISIBLE
L’IGN et le SHOM garantissent La Région qu'ils détiennent l'intégralité des droits nécessaires à l'exploitation des données utilisées dans le cadre de la présente convention et que celles-ci ne constituent ni une contrefaçon, ni une concurrence déloyale ou parasitaire et ne sauraient porter atteinte aux droits de tiers.

En conséquence, ils la garantissent contre tout recours de tiers sur la propriété des données utilisées et de Litto3D®. En cas d'action ou de réclamation au titre de l'exploitation des données de l'une ou l'autre des Parties, la partie qui fait l'objet de cette action ou réclamation en assumera les conséquences financières, y compris les frais de justice et honoraires d'avocats y afférant.

Cette garantie ne jouera que si l’IGN et le SHOM  sont immédiatement avisés de toute atteinte à leurs droits et de toute action contentieuse et s’ils ont été en mesure d'assurer la défense de leurs propres intérêts, d'accepter tout compromis ou transaction et a loyalement collaboré à ladite défense en fournissant tous les éléments nécessaires pour la mener à bien, notamment en fournissant toute information et assistance pour exercer leur défense.

ARTICLE 5 : RESPONSABILITÉ

Chaque Partie est responsable de la qualité des données ou informations  qu’elle fournit et des opérations qu'elle réalise dans le cadre de l’exécution de la convention.



En conséquence, chaque Partie garantit l’autre contre toute action ou réclamation émanant de tiers au titre des dommages directs qu’ils pourraient subir du fait de ses propres données ou imputables aux résultats de ses interventions. 

Dans un tel cas, la Partie responsable assumera seule les conséquences financières de l’action ou réclamation.


Chaque Partie n'est responsable que des dommages matériels directs qui seraient son compte, et s'engage à répondre dans cette limite de l'ensemble des préjudices qu’elle pourrait causer à l'autre Partie.

Les Parties entendent exclure tout recours s'agissant des dommages indirects et immatériels tels que les pertes de profits, pertes de chances, pertes de contrats.

La Partie qui estime avoir subi un dommage en informe l’autre par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, dans un délai de 10 (dix) jours suivant l’apparition de ce dommage.

ARTICLE 6 : FORCE MAJEURE

Les Parties n'encourent aucune responsabilité et ne sont tenues d'aucune obligation en réparation des dommages subis par l’une ou l’autre du fait de l'inexécution de tout ou partie de ses obligations contractuelles aux termes de la convention, lorsque cette inexécution a pour cause la survenance d’un événement de force majeure. Ainsi, les obligations contractuelles des Parties sont réputées suspendues pendant toute la durée de l’événement de force majeure. Le terme «événement de force majeure» désigne tout événement irrésistible, extérieur et imprévisible, rendant impossible l’exécution de tout ou partie des obligations contractuelles de l’une ou l’autre des Parties.


En cas d’événement de force majeure, la Partie qui désire l’invoquer informe l’autre Partie dans les meilleurs délais, compte tenu des circonstances, de la nature de l’événement de force majeure invoqué et de sa durée probable. 

La Partie qui invoque un événement de force majeure est tenue de mettre en œuvre les moyens pour en limiter la portée et pour à nouveau exécuter ses obligations, ou à tout le moins, les exécuter en tout ou partie le plus rapidement possible. 

Si l’événement de force majeure a une durée supérieure à 30 (trente) jours, chacune des Parties peut résilier la convention, par un envoi à l’autre Partie d’une notification, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 

La résiliation prendra effet à la date de réception de la notification.

ARTICLE 7 : CONDITIONS FINANCIÈRES

 
7.1. Financement de la production relative à la convention
La production est évaluée dans sa globalité à XXX K€ 

7.2. Financement de La Région - Modalités de facturation

L’enveloppe totale de La Région, soit la somme de XXX € se répartira entre le SHOM et l’IGN selon :

	
	Répartition 
	Clé de répartition (%)

	IGN
	
	

	SHOM
	
	


Cette répartition traduit les différences d’effort à fournir par l’IGN et le SHOM, selon que les informations géographiques sont collectées à terre ou en mer.

Les règlements seront effectués par virement au compte courant ouvert au nom de l’agent comptable du SHOM qui reversera par virement au compte courant ouvert au nom de l’agent comptable de l’IGN, la part qui lui est due :

	
	Code banque
	Code guichet
	N° de compte
	Clé RIB

	IGN
	10071
	75000
	00001005161
	20

	SHOM
	10071
	29000
	00001003512
	59


ARTICLE 8 : DATE D'EFFET ET DURÉE DE LA CONVENTION

8.1. Date d’effet

La présente convention prend effet à la date de signature par le dernier signataire.

8.2. Durée 

Elle est conclue pour une durée de 2 ans. 

8.3. Résiliation anticipée

En cas de modification substantielle des statuts de l’une ou l’autre des Parties, celles-ci conviennent d’examiner en commun les moyens de maintenir de façon satisfaisante la poursuite de la réalisation de la convention. Cette dernière sera résiliée de plein droit s’il s’avère que la poursuite de la réalisation de son objet est incompatible avec les conséquences juridiques de la modification intervenue ou que cette modification met en cause l’équilibre économique de la convention et/ou l’intérêt commun des Parties.

En cas de manquement grave ou répété de l’une des Parties à ses obligations contractuelles, la Partie diligente pourra mettre la Partie défaillante en demeure, par lettre recommandée avec accusé de réception, de satisfaire à ses obligations. 

Si, à l’échéance prévue par la mise en demeure, la Partie défaillante n’a pas remédié au manquement invoqué, le présent contrat sera résilié de plein droit sans préjudice pour l’autre Partie d’obtenir une légitime indemnisation.

8.4. Fin de la convention

L’arrivée à terme ou la résiliation de la convention pour quelque cause que ce soit est sans incidence sur la diffusion par l’IGN et par le SHOM de la version de Litto3D® et des produits dérivés publiés pendant la durée de la convention, jusqu’à la publication d’une nouvelle version de Litto3D® et des produits dérivés.
L’arrivée à terme ou la résiliation de la convention pour quelque cause que ce soit est sans incidence sur les droits de réutilisation par La Région de Litto3D® au titre de la licence qui lui est concédée.
ARTICLE 9 : SUIVI DE LA CONVENTION

La Région, le SHOM et l'IGN mettent en place un comité paritaire de suivi composé de XXX membres.
Pour La Région :
XXX,
ou leurs représentants.
Pour le SHOM :
Le Directeur de la directeur de la stratégie, de la planification et des relations extérieures,
Le Chef de la division « maîtrise de l’information et produits mixtes » ou leurs représentants.
Pour l'IGN :

le Directeur maître d'ouvrage délégué du service public,



le Directeur de la production,



ou leurs représentants.
Le comité a pour mission, notamment de:

· valider les résultats, y compris des phases intermédiaires,
· constituer un lieu d'échange technique, d'échange d'informations et de gestion d'éventuels problèmes techniques,

· constituer un lieu de discussion sur les éventuels problèmes résultant des conditions d'usages des produits,
· proposer les avenants qui s'avèreraient utiles à la convention, 
· de prolongation prévue à l'article 8,

· définir les actions de communication à mettre en place en but de promouvoir :

· La mise en valeur des applications mises en œuvre par les acteurs locaux à partir des données Litto3D®,
· Le partenariat La Région – SHOM – IGN,
· Le programme Litto3D®.
Les experts techniques désignés par chacune des trois Parties se réuniront en tant que de besoin pour assurer la coordination de la production, valider les données intermédiaires, préparer les comités de suivi.

ARTICLE 10 : bonne foi

Les Parties conviennent d’exécuter leurs obligations avec une parfaite bonne foi.

ARTICLE 11 : Clause DE tolÉrance

Les Parties conviennent réciproquement que le fait, pour l’une des Parties de tolérer une situation, n’a pas pour effet d’accorder à l’autre des droits acquis.

De plus, une telle tolérance ne peut être interprétée comme une renonciation à faire valoir les droits en cause.

ARTICLE 12 : intÉgralitÉ

La présente convention exprime l’intégralité des obligations des Parties.

Aucune condition générale ou spécifique figurant dans les documents envoyés ou remis par les Parties ne pourra s’intégrer à la présente convention.

ARTICLE 13 : titre

En cas de difficulté d’interprétation entre l’un quelconque des titres figurant en tête des clauses et l’une quelconque des clauses de la présente convention, les titres seront déclarés inexistants.

ARTICLE 14 : nullitÉ

Si une ou plusieurs stipulations de la présente convention sont tenues pour non valides ou déclarées telles en application d’une loi, d’un règlement ou à la suite d’une décision définitive d’une juridiction compétente, les autres stipulations garderont toute leur force et leur portée. 

L’entrée en vigueur de textes législatifs ou réglementaires d’ordre public, en relation avec l’objet de la convention, entraîne une modification de plein droit de la convention. En tant que de besoin, les Parties s’engagent à modifier la convention par avenant, afin de la rendre conforme aux dispositions en vigueur.

ARTICLE 15 : DROIT APPLICABLE ET RÈGLEMENT DES LITIGES

La convention est régie par le droit français.

En cas de contestation relative à l’interprétation ou l’exécution de la convention, les Parties s’engagent à se rencontrer en vue de rechercher une solution amiable. A cet effet, la Partie demanderesse adresse à l’autre Partie, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, une notification précisant :

· la référence de la convention (titre et date de signature) ;

· l’objet de la contestation ;

· la proposition d’une rencontre en vue de régler le litige.

A défaut d’accord à l’issue d’un délai de 30 (trente) jours à compter de la notification susvisée, chacune des Parties peut saisir la juridiction compétente en vue du règlement juridictionnel.

ARTICLE 16 : domiciliation - notifications et significations
Les Parties élisent domicile aux adresses figurant en tête des présentes.

Toutes les notifications, pour être valides, devront avoir été effectuées à l’adresse de domiciliation par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 17 : AVENANTS

Toute modification apportée à la présente convention fera l’objet d’un avenant. 

Fait à Paris en trois exemplaires, le XXX
	Pour La Région
XXX
Le :

Signature :


	Pour le Service hydrographique et océanographique de la Marine

Gilles Bessero

Directeur général en exercice

Le :

Signature :


	Pour l’Institut Géographique National
Patrice Parisé
Directeur général en exercice

Le :

Signature :
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